
 T O U J O U R S  L I R E  L ’ É T I Q U E T T E  A V A N T  L ’ E M P L O I
 H E R B I C I D E  

2,4-D Ester 600 et 700 sont des marques déposées des Produits Agri-Unis  
(UAP). Tous les autres noms de produit sont des marques déposées de  
leurs compagnies respectives. 
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DÉLAI AVANT LA RÉCOLTE : Ne pas laisser les animaux 
en lactation brouter pendant les 7 jours suivant 
l’application du produit. Ne pas récolter le fourrage ou le 
foin pendant les 30 jours suivant l’application. Retirer les 
animaux de boucherie des champs au moins 3 jours avant 
l’abattage. 
 
DÉLAI DE SÉCURITÉ APRÈS TRAITEMENT : Pendant 
l’application du produit, ne pas laisser les gens (excepté 
l’opérateur) ni les animaux entrer dans la zone traitée. Ni 
entrer qu’une fois que le produit vaporisé est sec.  
 
FORMAT DE L’EMBALLAGE :  
2,4-D Ester 600 : 2 bidons de 10 L; 115 L et 205 L. 
2,4-D Ester 700 : 2 bidons de 10 L et 205 L. 
 
PERSISTANCE : Aucune. 
 

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE : De meilleurs résultats 
sont obtenus quand la température est à environ 21 °C le 
jour et 10 °C la nuit et que le taux d’humidité est de plus 
de 70 %. Ne pas appliquer le produit si la température est 
supérieure à 27 °C. 
 

SURFACTANT : Non nécessaire. 
 

NOUVELLE CULTURE: Aucune restriction l’année suivant 
le traitement. Si le produit est utilisé comme traitement 
d’automne sur terre de chaume pour une lutte hivernale 
annuelle, des taux plus élevés peuvent affecter la germi-
nation des légumineuses sensibles au printemps suivant.  
 

ENTREPOSAGE : Le produit peut être conservé à 
n’importe quelle température. S’il a été exposé au gel, 
réchauffer le produit à 5 °C et bien l’agiter avant l’emploi. 
 

GROUPE D’HERBICIDES : Groupe 4. 
 

2,4-D Ester 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
2,4-D Ester est un herbicide économique qui lutte contre 
un bon nombre de mauvaises herbes à feuilles larges dans 
la plupart des céréales, le maïs, les semis de graminées, les 
graminées déjà établies, les graminées fourragères et les 
grands pâturages libres. 2,4-D Ester offre un contrôle 
efficace du canola spontané résistant aux herbicides et des 
mauvaises herbes résistantes aux herbicides des groupes 2 
et 3. 2,4-D Ester est un herbicide faisant partie du groupe 
4 qui est efficace pour lutter contre les mauvaises herbes 
résistantes aux herbicides. 
 
Formulations : 
2,4-D Ester 600 est formulé à 564 g actif/L 
2,4-D Ester 700 est formulé à 658 g actif/L 
Les deux formulations : 2,4 spécifique d’isomère, sous forme d’ester de 2-éthylhexyle 
 

MÉLANGES EN RÉSERVOIR 
Mélange en réservoir homologué sur l’étiquette de 2,4-D 

Ester ou du produit avec lequel il peut être mélangé 
Herbicides 

Achieve 80 DG®/Liquid 
Ally® 
Assert® 
Avenge® 
Basagran® 
Bromoxynil 
Escort® 
Everest® 

Express DF® 
Glyphosate 
K2® 
Lontrel® 
Puma Super® 
Refine Extra TNG® 
Sundance® 

Insecticides 
Decis® Lorsban® 

 
 
 

MAUVAISES HERBES SENSIBLES 
Pour les mauvaises herbes sensibles, faciles à contrôler au 

stade jeune (stade 2 à 4 feuilles) et en croissance active. 
Utiliser des taux plus élevés pour des mauvaises herbes plus 

grandes, un temps sec ou froid, ou pour réprimer des 
infestations importantes. 

2,4-D Ester 600 : de 0,6 à 0,95 L⁄ha (de 0,24 à 0,38 L⁄acre).
2,4-D Ester 700 : de 0,5 à 0,8 L⁄ha (de 0,20 à 0,32 L⁄acre). 

Amarante à racine rouge (y 
compris les types triazino-
résistants) 

Ansérine de Russie 

Bardane (avant le stade 
4 feuilles) 

Bardanette 

Bourse-à-pasteur 

Caméline 

Chénopode blanc (y 
compris les types triazino-
résistants) 

Euphorbe à feuilles de 
serpolet 

Fausse herbe à poux 

Hélianthe des prairies 

Herbe à poux (petite et 
grande (y compris les types 
triazino-résistants) 
Kochia à balais 
Laitue scariole 
Lampourde glouteron 
Mélilot 
Moutardes (sauf la 
moutardes des chiens et la 
moutarde tanaisie) 
Ortie dioïque 
Plantain majeur 
Radis sauvage 
Sagesse-des-chirurgiens 
Salsifis majeur 
Soude roulante 
Tabouret des champs 
Vergerette 

 



 

 

MAUVAISES HERBES SENSIBLES 
Pour les mauvaises herbes moins sensibles plus difficiles à 

contrôler au stade jeune (stade 2 à 4 feuilles) et en 
croissance active. Utiliser des taux plus élevés pour des 

mauvaises herbes plus grandes, un temps sec ou froid, ou 
pour réprimer des infestations importantes. 

2,4-D Ester 600 : de 1 à 1,5 L⁄ha (de 0,40 à 0,61 L⁄acre). 
2,4-D Ester 700 : de 0,5 à 0,8 L⁄ha (de 0,35 à 0,53 L⁄acre). 

Mauvaises herbes moins sensibles 
Abutilon 
Amarante blanche 
Amarante fausse-blite 
Armoise biannuelle 
Barbarée vulgaire (avant le 
stade 4 feuilles) 
Centaurée de Russie 
Chénopode glauque 
Colza canola spontané 
Épervière 
Euphorbe ésule 
Galinsoga silié 
Herbe à gomme 
Laiteron potager 
Laitue bleue 
Lépidie densiflore 
Liseron des haies 

Matricaire odorante 
Moutarde des chiens et 
moutarde tanaisie) 
Patience crépue (avant 
le stade 4 feuilles) 
Petite oseille 
Pissenlit (dans les 
pelouses) 
Pourpier commun 
Pourpier potager 
Prunelle vulgaire 
Renouée 
Renouée des oiseaux 
Renouée liseron 
Renouée persicaire 
Séneçon 
Stellaire moyenne 

 
PRÉCAUTIONS : Éviter la dérive sur toute végétation 
sensible. Vaporiser le produit dans des conditions qui 
minimisent la dérive.  
 

MAUVAISES HERBES SENSIBLES 
Répression des parties aériennes seulement 

2,4-D Ester 600 : de 1 à 1,5 L⁄ha (de 0,40 à 0,61 L⁄acre). 
2,4-D Ester 700 : de 0,5 à 0,8 L⁄ha (de 0,35 à 0,53 L⁄acre). 

Armoise biannuelle 
Barbarée vulgaire 
Bardane 
Cardère des bois 
Centaurée de Russie 
Céraiste vulgaire 
Chardon des champs 
Chardon vulgaire 
Cranson dravier 
Euphorbe ésule 
Hélianthe spontané 

Herbe à gomme 
Laiteron des champs 
Lin spontané 
Liseron des champs 
Liseron des haies 
Ortie royale* 
Pissenlit des champs 
Prèle* 
Renoncule 
Renouée liseron 
Sarrasin de Tartarie 

*Seuls des taux de plus de 1,5 L⁄ha (2,4-D Ester 600) ou 
de 1,3 L⁄ha (2,4-D Ester 700) vont réprimer les parties 
aériennes de l’ortie royale et du prèle. 

 
VOLUME : Utiliser de 50 à 200 L⁄h (de 4,5 à 18 gal.⁄acre) 
pour les applications au sol. En général, il faut utiliser des 
taux de 100 à 150 L⁄h (de 9,0 à 13,4 gal.⁄acre) dans les 
petites céréales. Utiliser des taux plus élevés pour les 
graminées et les terres non cultivées pour recouvrir les 
mauvaises herbes complètement.  
 
Pour une vaporisation aérienne, utiliser une application 
minimum de 30 L⁄h (3 gal.⁄acre). Pour une lutte contre les 
plantes ligneuses ou pour un terrain qui ne sert pas de 
pâturage, utiliser de 55 à 165 L⁄h (de 5 à 14,7 gal.⁄acre). 
 
DÉLAI MINIMAL AVANT LA PLUIE : Une averse moins de 
2 heures suivant l’application du produit diminue 
l’efficacité du désherbage. NE pas vaporiser dans les 
24 heures suivant la pluie ou pendant des périodes 
chaudes et sèches. 

 
 
 

 
 

CULTURES HOMOLOGUÉES, TAUX ET PÉRIODES D’APPLICATION 
Taux 2,4-D Ester 600 Taux 2,4-D Ester 700 

Culture 
L⁄ha L⁄acre L⁄ha L⁄acre 

Période d’application 

Blé 
Orge 
Seigle de printemps 

De 0,6 à 0,95 De 0,24 à 0,38 De 0,5 à 0,8 De 0,20 à 0,32 Du stade 4 feuilles jusqu’au début de l’apparition 
de la feuille étendard. 

Gazon* 2,7 1,09 2,3 0,93 Appliquer le produit au moment où les mauvaises 
herbes croissent rapidement, habituellement en 
mai/juin ou en septembre avant le stade de la 
feuille étendard (stade d’épiage) des graminées. 

Graminées pour la 
production de 
semence établies 

De 0,585 à 0,95 De 0,237 à 0,38 De 0,5 à 0,8 De 0,20 à 0,32 Au printemps, appliquer jusqu’au stade d’épiage 
ou à l’automne, après la récolte pour lutter contre 
les mauvaises herbes à feuilles larges annuelles et 
vivaces. 

Graminées pour le 
fourrage établies 

De 0,585 à 1,95 De 0,237 à 0,79 De 0,5 à 1,6 De 0,20 à 0,65 Au printemps, appliquer jusqu’au stade d’épiage 
ou à l’automne, après la récolte pour lutter contre 
les mauvaises herbes à feuilles larges annuelles et 
vivaces. 

Maïs de grande 
culture 

De 0,46 à 0,92 De 0,19 à 0,37 De 0,4 à 0,8 De 0,16 à 0,32 Faire une pulvérisation généralisée avant que 
le maïs n’atteignent 15 cm (feuille déployée) et 
(ou) avant le stade 6 feuilles. Pour des applications 
plus tardives (de 15 à 75 cm, feuille déployée), une 
pulvérisation avec écrans ou une pulvérisation 
dirigée effectuée à l’aide d’une buse à jet dirigé est 
nécessaire. Ne pas vaporiser le feuillage du maïs. 
Ne pas vaporiser dans les deux semaines suivant 
les floraisons mâle et femelle. Éviter de travailler 
le sol les 2 semaines suivant l’application du 
produit. 

Pâturages et pâtu-
rages libres établis 
(sans légumineuses)

De 1,5 à 4,0 De 0,61 à 1,62 De 1,3 à 3,4 De 0,53 à 1,38 Appliquer le produit au moment où les mauvaises 
herbes croissent rapidement, habituellement en 
mai/juin ou en septembre. 

Seigle d’automne 
Blé d’hiver 

De 0,6 à 0,95 De 0,24 à 0,38 De 0,5 à 0,8 De 0,20 à 0,32 Au printemps, appliquer après le plein tallage et 
juste avant l’apparition de la feuille étendard. NE 
PAS APPLIQUER EN AUTOMNE. 

Terre de chaume, 
bords de route et 
terrains non cultivés

De 1,5 à 2,75 De 0,61 à 1,11 De 1,3 à 2,35 De 0,53 à 0,95 Appliquer le produit au moment où les mauvaises 
herbes croissent rapidement, habituellement en 
mai/juin ou en septembre. 

 

*Ne pas utiliser sur des agrostides ou sur des gazons fraîchement semés. 
 


